Droit au bail ou fond de commerce

Par detouillon, le 12/11/2009 a 10:09

Bonjour,rnrnma question porte sur la cession d'un droit au bail.rnSi j'acquiers un droit au balil
(pour faire une boutique de décoration) pourrais-je , dans quelques années, revendre un fond
de commerce ou devrais-je uniquement revendre un droit au bail?
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